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Note du secrétariat

Additif

Communication émanant de la Société brésilienne des stomisés

1. Le Président de la Société brésilienne des stomisés a, le 6 avril 1993,
adressé une lettre au Secrétaire général de la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme. Dans cette lettre, qui était accompagnée d’une pétition
portant plus de 1 000 signatures, il était demandé à la Conférence mondiale de
se pencher sur le sort des stomisés.

2. Les stomisés doivent être équipés d’une poche spéciale qui est fixée à
l’abdomen et permet de recueillir les matières qui, par suite d’une
malformation congénitale, d’une maladie ou d’un accident, ne peuvent être
évacuées normalement. Cet appareillage doit être importé au Brésil et coûte
très cher. Cela signifie que, sur les 30 000 stomisés que compte le Brésil
- et sur les milliers d’autres qui vivent dans les pays en développement -
beaucoup sont dans l’incapacité de se procurer cette poche et sont donc privés
de leur droit à l’égalité des soins de santé et atteints dans leur dignité
d’êtres humains.
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